COUR DE CASSATION REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE

Union — Discipline — Travail
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LE GREFFIER EN CHEF

COMMUNIQUE
IL EST PORTE A LA CONNAISSANCE DE

MESDAMES, MESSIEURS LES AVOCATS, ET
DES JUSTICIABLES, QUE L'AUDIENCE DE
REFERE INITIALEMENT PREVUE POUR LE
MARDI 18 NOVEMBRE 2025 SE TIENDRA LE

MARDI 02 DECEMBRE 2025 A 10 H 00 DANS LA

SALLE HABITUELLE DES AUDIENCES.

FAIT/A—AB\DJAN le 17 NOVEMBRE 2025
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